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M E MO I R E
D ’A P P E L

Pou r M e. J e a n -F r a n c o is  G U E F F I E R - T A L E Y R A T , séant 
avocat, juge suppléant du tribunal d’arrondissement de a r io m .
la ville, de Brioude, appelant, d’un jugement ren du au ----- -
m êm e tribunal,, ,Ie; 2 1  messidor an 12 

Contre Gu i l l a u m e  C H A Z E L E T e t J e a n n e  V E R -  
N I E R E S ,  sa fem m e , de  lu i a u to r is é e  P ie r r e  
G R E N I E R  et M a r g u e r it e  V E R N I E R E S ; sa 

f e m m e  de lui  autorisée ; F r a n ç o is  L A M O T H E  et 
A n n e  V E R N I E R E S  sa f emme de  lu i   autorisée  ; 

les trois fem m es V E R N I E R E S  héritières de 
J e a n  l e u r  père , 

E t  encore contre J e a n  V E R N I E R E S  négociant *

J a c q u e s  V E R N I E R E S et M a r i e - A n n e  V E R -  
N I E R E S  , autorisée en justice  -• J e a n  - B ap t i s te -  
J u l i e n  B O R E L ,  son m ari ; A n n e  V E R N I E 
R E S , autorisée en justice  ,F é r é o l  R O U G I E R  , 

so n  m ari tous héritiers de Jacques. V E R N I E R E S  
leur père et beau-père aussi intimés.-

E n  présente de  M e. J a cque s  G U E F F IE R -L E S P I-
' ,JiN A S S E   a n cien  avoca t  , D é f e n d e u r  et dem andeur 

en 'recours et garantie.

L A  plus, grande difficu lté  d e cette cause est d'y trouver
une question à résou d re.e lle  est si simple  dans ses détails ,
si facile dans sa décision , le droit  d e  M ° Taleyrat est
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si certain et si éyid en t, qu’on a tout lieu de s’étonner de
le voir figurér comme appelant. ; .. < -

< '! fi /vT-iï.f 'J i'-*i*?s ' '*"T - T '-wofI
i •} F a i t s  ni;

« i >

M e. G ueffier-Lèspinasse , lors dé son "mariage avec la
demoiselle B oye t  d u  2 6  s e p t e m b r e  1 7 8 1  f u t  institué
,héritier universel  'par d é f u n t l \  Gueffier-Lo n g p ré ,s o n
père. ; e n  ca s  d 'in co mpatibilité >. le ' père .délaisse  à. son
.fils la  jou issa n ce d'un domaine appelé de Saint-Lauren t,
situé da n s les appartenances de, Brioude.
L e  c a s   d'incompatibilité. prév u  étant ar r iv é , M  l e s
pinasse,se  m it en possession d es\ objets, qui .lui, avoient
été délaissés ; et le 17 avril  1 7 9 1 , i l  v e n d it  l 'entier

ta n t d e  la  m ê m e  v ille  d e  Brioude ,,
Cette vente fut; consentie }  indépendamment des con

ditions dont il est inutile de s 'occupér , moyennant la 
somme principale de 16000 fr J, stipulée payable à diffe- 
rens  termes e t  q u e  le s  acquéreurs.'s’obligent de-payer 
en l’açquit et ,décharge du vendeur, au sieur .Lamothe, 
négociant à Clermont , ou à. tous autres porteurs des 
billels de change originairement^ consentis par le vendeur 
au profit du sieur Maigne , marchand à Brioude.
L e s  a c q u e r e u r s  e n  p a y a n t  a i n s i  son  sub ro g é s  de 

plein 'd r oit à  l'hypothèque acquise au sieur L am othe ou1 
à  c e u x  q u i  le  r e p r e s e n t e r o n t  *
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M '. Queffier-l^onggré pèrp", instrUjit ĉle, j y  

5CQ,tjH.'Pai  .fpp iVA-ijS,‘»fîS i l?

sapcie, (m a g in ^ .je u ^ e  jo,u«. ap rfc , ^ l , l ç , a o m ê j n f t  
mois d’avril ,.,sans autre réflçxion , de vendre le même 
domaine ..de SaintrLauyent,à, Jean, Yj^ftièjffSfy pptre, que 
J aqques[? m o^nnant jpar^e^çpnty^eyge i^opçi jfy^,, et 
sauf la jouissance de son fils jusqu’au décèsjjj^ gèi^ ^  le 
prix de cette ¡ventent ^dit-çp t̂ipuly* ;pgy gijjlç.^vqfppté.

L e 20 mai 1791 y Jaçques Vemiè.|',es( cpaçqu.é^eur 
de la dame. ¡Tale^rat, sej peymetj poster, un j:pité
avec M e. Gueflier-Le^pinàs.se, cjç jM*rj ^oyer ^spj^yqaij- 
père. Gomme cet; acte ^ a it .  naît£e-,k co n te sta tio n çg t|  
important de l’analise^ ji;) j; (_i.)- ,f(; f}(î0., . Ar 

Jacques Vernières y expose d’abord q.u’jî.a.acquisle 
dorriaine de^S^int-Laurent,, conjointement ajvee la dame 
Taleyrat, mais" que cçtt^ derni^e’, ' f a f f j p f â  & &  Î W i  
luu M e.; L.espinpsse déclarejÇnsuifpJqii’i| a.jplu .à ison.pèxp. 
de -vendre ce m êm e. domaine à. Jétf^ yern ières-, dit« . *J V» . • •  ■ l ' * .. ; ' y : , > i  './ » j U l h J i ]  W  >! , > 1 1 * . ‘ i>

Grçsjarne , mais sous des conditioqs ¿qui. np lui sont. paSj 
encore0connues.r)On y^dit.jCnsuite,iq^’op.^.jCon^uijt^ des 
hommes de,, loi .sur,,1a $la;V f^ d u  .cçi^trat^( j e . mariage , 
portant délaissement, dp, la jo^ipsftpeç(.d£,<;e ^omiiipe , q,t. 
qu’ l̂ a été décidé, ;qujç.( s.iç.̂ r1(̂ ^ ^  .pè^ê^av.y^^pu 
vendre .valablement la . propriété, de .ce ^pmain^. ^mais. 
que cette vente pe pouvoit pas prévaloir à çelle f^ite par. 
lçj.fils, aji moins quant à, la j^ui^saqcç, pendant la ‘vie du
pèCQ. ,,r  . ij,

T ‘ ' • T r ■ ! 1 0 :) I U J >ul ;
. .ue sieur .Les^inasse l’econnoît qu’il p ’a. conspntijcette
vente en laveur du sieur Vernières , que pour se libérer
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envers le' 'sièur'Lamothe , banquier à Clerm ont, 'd’une
éoinme' d é r o b é 1 fr.” q u ’il lu i d oit eri v e rtu  d ’une sentence 

côrisiuiairejfÀ’nÜëé & it léttreà-de qHàÏÏ^e'/Le sied* V c m iè r é s ’ 
ph'idît1 crnifïâré^dlé1 se lilie  re r  'dû "j r̂iic de ' la M érité, 'prïrCe' 

q u ’il ne 'p o u v a it  à la- r ig u e tir  esp'éréï- de ré u n ir  la p ro 

p rié té  à lfi jdtlissancé^, et i l v ' ô i t  lti 'droit1 d ’e x ig e r  du sieur 

L e s p i r i a s s é 'l i l l d u ;l ’ex'ecutîion rdu fcoiitrat, ou  des dom -’ 

r n a g ^ t ë r ^  " :j' ; n;'],i ! r,î «,a 'J i  :j‘)l A f)[ rl ’ 
' Pqtir'dvfteï^ ’ ^ ét discussions”; Jles parties* trànsigeht. i 

P a r  ùn p i'e m ié f tfrticle il est co n ven u  q u e  V erriières  
fe^a üsag'e Jde Sbn'contrht d ’acq uisition  p o u r  la jouissance 

d u  ’dôn^ ijae tfe- S a in i-L h ù rè n t ,llq u i ap p artien t-au ' siéui* 

ïj^ s^ rt^ fôé' i i r h ^ ^ q û ’a u ^ d é c y 'd u  p ère . rr

P a r  le second article  il est d it tjtïe^lorsqiië V ein i^ re^

sera priVé’'dy Îa jouissaÜce de cé’domaine, le sieur Glifci- 
j;l concur-^ ¿ r: iilJ s’6Îjlfgiéi:dti,lm,<dbrtr1ier’ des’ fonds jiisqu’ù 

rb'ncè dè fla'^aleütf’* d ^  'èh 'prés / tcrres'et
V'i^ne^” dcins^e^ de la 'ville de ‘Dri'oude,
¿ môifis c(iie Guèffidi^ j/èrè'rid' lèi>' eVit'Viüs aliè’nés. Dans 
ée cas, V ernie rek’ h'd,r peu t!'exigcr de Gueffier fils que 
Te" prix prîncipdT ¿t loyaux coiits du contrat de vente 
payriMb, le 'dlts^àiT.'iVc'jntj'daris' ilds Théines 'terrhds stipulés 
rfii Goritrit /e ’t*Îepbndant lés intérêts^ J à'cqueè VeWiitrcs 
s^obllg^ de^rèîidrd^C^ Tonds à dire d’experts, qili sei’dn't 
t'enlik 'de faire leur estimation en proportion et sur le

îôme pied quô l'es héritages du domain’̂  Saint-Laurent: 
ièn V/nfdndu'¿jué> si’cèüx1 qui'^sbrtttti! délaissés’en' rein- 

placement du domaine sont de meilleure ou plus mau4 
vüise’cjiiûliic* ,'lesf,cicifôÿts' ,iicttrôi’it i'go¿d', '&] ¡¿d referont
tôujoiiis au; m6mcnt i ctiïcl.‘
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Par l’article trois les rparties’'prévoiént qu’il est pos

sible que Guelïier fils vienne à décéder avant son père, 
qu’alors ses enfans ne voulüssènt 'point accepter sa suc
cession. Dans ce cas, le sieur Vernières', qui'a  payé la 
créance du sieur Lamotlie,''montant à i 5ooo francs, et 
qui payera au sieur Gueilier le surplus du- prix de la 
vente1, se trouveroit en danger de perdre le prix (du 
contrat; Le sieiir Boyer iütetvientpour le tranquilliser, 
et corisënt c/ue l̂e sieurVernières 'pitisse, après son dé
cès et celui de'là dame son ^épouse, contraindre ses hé
ritiers à lui rembourser le prix entier du contrat, en
semble les loyaux' coûts et intérêts qui auroient lieir, à 
compter de s o n  désistement',Msauf à Boyër, ou A ses re
présen tans j: son recours sur la succession 'de Gueffier 'fils.

'Enfiii, par un dernier article, il est stipulé que dans 
le cas où Jean Vernières, Gro.sjame, se départirait de la 
vente a lui. consentie par le sieur de Longpré père, ou 
que même il ■voulût se contenter, de la moitié du domaine,

1 l 4 T
Jacques Vernières accueillera cette dernière proposition ; 
et qu’alors , conservant la propriété de l’autrtí moitié, 
de l’aveu et consentement de Vernières, G r o s ja m e les 
trois articles précédens demeureront nuls et sans effet 
vis-à-vis toutes les parties. ! , 1

T el est le singulier traité souscrit par Jacques Ver-1 
nières, qui s’est permis de déclarer que la daine Taleyrat 
n’avoit stipulé que pour lu i, lors de la vente du 17 avril 
1791. Assertion mensongère, puisque la dame Taleyrat 
na jamais eu-aucune connoissance de ce traité, et qu’elle 
avoit réellement acquis pour sou compte la moitié du 
domaine de Suim-Laurent.



- Indépendamment de ce que le contrat du 17 avril en 
fait foi , il y a bien moins de doute, d’après les actes qui 
ont eu lieu-successivemcnt entre Jacques Vei'nicres et 
Ja dame. Taleyrat. / -m. , ... r >

En effet, le i 5 janvier 1792, il a été passé un acte sous 
seing privé entre la dame Taleyrat et Jacques Vernières, 
« par lequel les rparties reconnoissent être .venues, à 
« compte des sommes par elles respectivement payées, 
« pour lç, prix de l’acquisition qu’elles ont faite en 
a société , par indivis, sauf à procéder ultérieurement 
« au partage de l’entier domaine de Saint- Laurent, 
« situé au territoire et appartenances delà ville deBrioude, 
a età elle vendu par Antoine Guefïier-Lespinasse, par con- 
« trat reçu Biffe et son confrère, notaires; ù Brioude, le 17 
« avril 1791.» Ce sont les expiassions de l’acte. Il est ajouté 
que les parties se sont réciproquement fait raison de ce que 
l’une d’elles se trouvoit avoir avancé plus que l’autre, 
dans les circonstances des différons payemens. IL demeure 
pour"avoué qu’elles ont, de part et d’autre, fait égale et 
môme dépense, soit pour la passation de l’enregistrement, 
soit pour le payement des épingles, soit enfin relati
vement à l’acte reçu D em ay, notaire à Clerm ont,-le 
2.mai 1791, portant subrogation, au profit de Vernières, 
du montant, de la créance acquittée au sieur Lam othe, 
négociant à Clerm ont, en vertu de la délégation portée 
par le contrat de vente, et du consentement exprès du 
sieur LespiuasscYainsi que tous autres frais et faux frais, 
tels que voyages, ports de lettres, etc. etc.

M ais, comme il résultait de l’acte du 2 mai 1791, reçu 
D em ay, notaire, (autre que celui du môme jour, sous

( 6 )
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seing p riv é , et dont il n’est fait nulle-mention ) ,  que 
Jacques Vernières iavoit payé seul, au;sieur Lamothe, 
la somme de iôooo francs montant.de sa créance, suiyant 
la liquidation faite entre les sieurs LespinasseetLamothe, 
Vernières; déclare qu’il, est dans l’exacte vérité qu’il 
-reçù ide>la'damé, Taleyratç une somme de. 6009 fi;ancs|,
• pour j satisfaire aux ; en^agemens particuliers, d’entvp 
:Lamothé ,ét lu i; que -la t subrogation consentie ,comme 
dessus;, doit profiter également à la dame Taleyrat, con
curremment avec lui. Vernières reconnoît de plus que,, la 
dame Taleyrat, pour se. libérer, à'son égard des gommes 
qii?ili a,)pâÿées oujpromis-ide payer au sieur Lamothe, 
ien déduction-du [prix devl’flcqujsitipn commune, jusqu?à 
concurrence’ de la somme totale de i 5ooo francs , la dame 
Taleyrat ne devra plus qu’une somme de iôoo francs, 
qu i, jointe à celle de 6000 francs par lui déjà reçue, 
.forme laî juste Jnoitié du montant de la créance du sieur 
Lam othe.r <•,; . '  ̂ .

Vernières déclare encore qu’il a terme jusqu’à la Noël 
lors prochaine, sans intérêts, pour solder au sieur Lainothe 
les obligations personnelles qu’il lui a consenties. Il est 
convenu, que la dame Taleyrat ne comptera la somme 
de i 5oo ;francs qu’au i 5 décembre lors prochain, et la 
dame Taleyrat s’y oblige expressément.

JacyweiVernièresprom et faire jouir la dame Taleyrat, 
en tout c e (qui pourra le concerner , de l ’effet de la su
brogation , de passer à la première réquisition toutes dé
clarations y  relatives, et à-frais communs, pour,attester 
en telle forme que de droit, la vjérité et l’objet des paye- 
mens u lui faits par la dame Taleyrat, eu vertu des pré-
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'tfédentes conventions , pour-» le désintéresser desjobliga- 
-tions fqu?il avoit 'contractées ’personnellement envers le 
sieur Lamothe en l’absence de la dame Taleyrat.x.o- 

Enfin , les parties déclarent réciproquement qti’elles 
n’entendent déroger, ni innover en aucune manière h 
•la teneui* du cônti'at de vente, et!aux actionsfquiien-résul
tent*; elles sé’ promettent respectivement dè<sùffirer<pnr 
portion égale, soit au surplus du prix de l ’acqùisitibn , qui 
est la somme de1 iooo f r . , soit à tous autres frais et faux 
frais qu’il conviendra faire, et dont elles demeureront 
d’accord pour suivre l’effet de la vente; • ‘ >

L e i 5 juillet suivant, et parun autre acte fait double , 
Jacques Vernières reconnoît que la dame' Taleyrat lui 
a compté et payé ce môme jo u r , pari anticipation, la 
somme de i 5oo fr. pour parfaire la moitié de celle de 
i 5ooo fr. qu’il s’étoit obligé de payer au sieur Lam othe, 
ainsi qu’il est expliqué au traité’'qui-précède ; et , en con
séquence de ce payement anticipé, la dame Taleyrat 
demeure définitivement quitte et libérée envers lui. V er
nières reconnoît qu’il est seul tenu de payer au sieur 
Lrtmothe’ les 3000 fr. 'au terme du 24 décembre pror 
cha’in , et que la dame Taleyrat a contribué, par portion 
égale'avec lui,, à l’acquittement de l’entière créance du 
sieur Lam othe, qui se portoit à 1Ô000 francs, ainsi qu’il 
est énoncé au truité. v .
" 'O n  vôit, d’après-ces acteà successifs qui ont été enre
gistrés et déposés, quelle confiance mérite l’énorieiption

* contenue au traité du 2 mai 179 1, que la dame Taleyrat 
n’avoit stipulé que pour Vernières lors du contrat d’ac
quisition du 7 avril précédent.

Les



Les clioses ont resté en cet état jusqu’au décès du sieur 
Gueflier-Longpré pèi’e. A  cette époque, et par exploit 
du 14 nivôse an 12 , Jean  Vernières, Gi'osjame , après 
avoir épuisé les voies de la conciliation , fit assigner 
Me. Guefïier-Taleyrat, fils et héritier de la dame Guef- 
fier-Taleyrat, ainsi que les héritiers de Jacques V er
nières , pour être condamnés au désistement du domaine 
de Saint-Laurent , dont ils étaient en possession en vertu 
de la vente consentie par Gueilier iils, le 17 avril 1791.

Mais Jean  Vernières, Grosjarne , étant décédé, il fut 
passé un traité le 26 nivôse an 12, entre Jean Vernières, 
fils et héritier institué de Jemi , et le sieur Gueffier- 
Lespinasse. Par ce traité , qu’il est important de con- 
noître, les parties rendent compte des deux ventes qui 
ont été consenties du domaine de Saint-Laurent, l’une 
par le fils Guefïier, et l ’autre par le père. On y expose 
que Jean Vernières avoit fait assigner M \ Guefïier- 
Taleyrat et les héritiers de Jacques Vernières en désis
tement; que M\ Taleyrat, et les héritiers de Jacques 
Vernières, avoient annoncé au bureau de conciliation 
qu’ils jouissoient du domaine de Saint-Laurent en vertu 
de la vente du 7 avril 1791 ; qu’ils se proposoient de 
dénoncer la demande eu désistement au sieur Gueflier- 
Lcspinasse, et que Jean Vernières se proposoit à son 
tour de dénoncer ces exceptions au sieur Lespinasse , 
de demander qu’il fut tenu de garantir, fournir et faire 
valoir la vente consentie par le sieur Gueilier père , et 
a se desister ou faire désister les héritiers de Jacques 
Vernières de ce même domaine.

Le sieur Gucllier-Lespinasse vouloit opposer que son
B
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père lui avoit donné, dans son contrat de m ariage, la 
jouissance de ce domaine de Saint -  Lauren t ; qu’ayant 
institué son fils héritier universel, cette institution lui 
assuroit la propriété de ce domaine après la mort de son 
père. Ce dernier, suivant le sieur Lespinasse, n’a voit pas 
pu l’aliéner : cette vente étoit faite sans motif, sans né
cessité; le père n’avoit eu nul besoin de vendre, et n’avoit 
pas même reçu le prix de la vente. Néanmoins les parties 
trans'gent : il est arrêté que la vente consentie par le 
sieur Gueflier père, au profit de défunt Jean Vernières, 

7 ne sortira effet que pour moitié seulement, et qu’en con
séquence le domaine de Saint-Laurent, tel qu’il étoit 
énoncé dans le contrat de vente, sera partagé par moitié 
entre les parties, en l’état où il se trouve actuellement, 
et avec les améliorations ou détériorations qu’il peut 
avoir subies.

■ Jean  Vex*nières est dispensé de rien payer du prix de
i la vente; le sieur Gueflier-Lespinasse le tient quitte et

promet l’en faire tenir quitte envers la succession de son 
père : la moitié du domaine doit rester à Jean Vernières, 
franche et quitte, et sans autre charge de sa part que de 
ne pouvoir répéter les frais de vente et les droits de lods 
qu’il peut avoir acquittés à raison de la vente du 20 
avril 1791.

L e  sieur Gueffier-Lespinasse s’oblige de faire désister 

de la moitié de ce domaine M°. Taleyrat et les héritiers 
de Jacques Vernières.

Jean  Vernières consent que le sieur Gueffier-Lespi- 
nasse jouisse par lui ou ses acquéreurs de l’autre moitié 
du domaine ; il s’en départ expressément, soit au profit
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de Lespinasse, soit au profit de ses acquéreurs, ainsi que 
le sieur Gueffier-Lespinasse avisera et jugera lui être le 
plus avantageux.
. Il paroît qu’après ce traité J ean Vernières, fils d’autre 
Jean, a transigé avec ses cohéritiers légitimaires, et leiir 
a délaissé, pour leur tenir lieu de leur portion hérédi
taire, la moitié du domaine de Saint-Laurent, qu’il devoit 
conserver d’après le traité du 26 nivôse, dont on vient 
de rendre compte. C’est alors que ces enfans légitimaires 
de défunt Jean Vernières, par exploit du 21 ventôse 
an 12 , ont repris l’instance pendante, sur la demande 
formée le 14 nivôse précédent, contre M V Taleyrat et 
les héritiers de Jacques Vernières, et ont conclu à ce 
que les uns et les autres fussent condamnés à se désister 
de la moitié du domaine dont il s’agit, d’après la con
vention faite entre Jean Vernières, leur frère, et le sieur 
Gueffier-Lespinasse; qu’en conséquence les parties fussent 
tenues à venir à division et partage du domaine, pour 
leur en être délaissé la moitié.

Les sœurs de Jean Vernières ont également assigné 
le sieur Lespinasse pour faire effectuer le désistement de 
cette moitié.

M e. Taleyrat, à son tour, ainsi que les héritiers de 
Jacques Vernières, ont formé une demande en recours 
et garantie contre le sieur Gueffier - Lespinasse ; et ce 
dernier de son côté, qui ne peut contester la garantie de 
M c. Taleyrat, a formé, contre les héritiers de Jacques 
Vernières, une demande en contre-recours qu’il entend 
iaire résulter du traité du 2 mai 1791 , dont il dit avoir 
executé littéralement les dispositions.

B 2
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• Toutes ces demandes ont été jointes. Les héritiers de 
Jacques Vernières ont déclaré que leur intention n’étoit 
pas de contester formellement la demande formée par 
les héritiers de Jean Vernières; mais ils ont dit que dans 
le cas où cette demande seroit adjugée, et qu’on se dé- 
cideroit à prononcer l’éviction partielle du domaine de 
Saint-Laurent, cetfe éviction devoit être ordonnée tant 
contre eux que contre M e. Taleyrat, et qu’alors M?. Guef- 
iier-Lespinasse ne pouvoit leur refuser des dommages- 
intérêts. Les héritiers de Jacques Vernières ont cherché 
à critiquer le tx’aité du 2 mai 1791 ; suivant eux cet acte 
ctoit nul de nullité viscérale et absolue, il respiroit le 
dol et la fraude, et le sieur Lespinasse ne pouvoit le leur 
opposer.

Ce traité, d isoient-ils, a été fait le même jour où 
Jacques Vernières avoit payé iôooo francs au sieur La- 
mothe, en décharge du prix de son acquisition; s’il eût été 
sincère, il pouvoit être exécuté le lendemain, Jacques 
Vernières pouvoit être dépossédé de la moitié du domaine 
qu’il avoit acquis, perdre la totalité des sommes qu’il 
avoit payées : or, on ne peut supposer que Jacques Ver- 
nièx*es ait pu abandonner tout à la fois un domaine con
sidérable qu’il venoit d’acheter, et sacrifier gratuitement 
i 56oo francs qu’il avoit déjà payés. De tels sacrifices, 
disent-ils, ne sont pas naturels, ils sont extraoxxlinaires, 
et ne s’expliquent que par le dol dont on a usé envers 
leur père.

Ils représentent leur père comme un cultivateur illi- 
téré , qui savoit à peine mettre son nom en lettres majus
cules , sans liaisons, et d’une manière très-facile pour lc*9 
contrefaçons. j
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Suivant eux, et sur les quatre articles du traité, les 

trois premiers sont extrêmement favorables à Jacques 
Verni ères ; le quatrième lui est seul contraire, et annulle 
tous les autres. Il est probable qu’en mettant sa signa
ture, il n’a entendu approuver que les trois premiers 
articles; que le dernier ne lui a jamais été lu , et qu’il 
a signé absolument de confiance.

Les héritiers de Jacques Vernières font à M e. Taleyrat 
père l’injure de prétendre qu’il étoit présent à cet acte, 
et qu’il a demeuré dépositaire du double qui revenoit 
à Jacques Vernières, jusqu’en 1804. trouvent éton
nant que dans le préambule de ce traité on ait fait 
dire à Jacques Vernières qu’il traite pour lui seul, et 
que bientôt 011 lui fait dire que la dame Taleyrat n’a 
acquis que pour lui. Jacques Vernières, qui n’avoit 
acquis que depuis onze jours, pouvoit-il avoir oublié 
que son contrat d’acquisition ne le désignoit que comme 
acquéreur d’une moitié, et la dame Taleyrat pour l’autre 
moitié. S’il l’avoit oublié, le sieur Lespinasse ne devoit- 
il pas s’en rappeler. Cet acte contient donc des faits faux, 
dont la relation ne peut être attribuée à Jacques V er
nières, pas plus que le surplus de l’acte.

Les héritiers de Jacques Vernières proposent ensuite 
trois moyens de nullité contre cet acte ; i°. c’est un acte 
sous seing privé qui détruit l’effet d’un acte notarié , une 
véritable contre-lettre, nulle d’après les dispositions de 
la loi du 22 frimaire an 7 ; 20. cet acte est n u l, d’après 
les déclarations des 30 juillet 1730 et 22 juillet 1733? 
qui exigent une approbation entière et écrite eu toutes 
lettres de la main de celui qui a souscrit le billet ou la

L
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promesse; 30. cet acte ne-peut être considéré que comme 
une vente ou département de ven te ,'q u i n’a ni p rix , 
ni consentement : enfin M e. Taleyrat, dans tous les cas, 
ne pourroit pas se plaindre de cet acte, puisque par le 
traité fait double, du i 5 janvier 1792 , il y est dit que 
la dame Taleyrat étoit associée par indivis avec le sieur 
Vernières pour cette acquisition ; et dès-lors l’associé 
oblige sou associé pour tout ce qui est relatif à la société.

La réponse de M \ Taleyrat a été simple; il a dit que 
par l’acte du 17 avril 1791 le sieur Lespinasse avoit 
vendu le domaine de Saint-Laurent à Jacques Vernières, 
et à la dame Taleyrat, avec promesse de garantir et faire 
jouir; que dès-lors chacun des acquéreurs devoit avoir 
la propriété de la moitié du domaine. M e. Taleyrat a 
ajouté que sa m ère, ni lu i , n’avoient dérogé par aucun 
acte postérieur au droit qui leur étoit acquis ; qu’à la 
vérité Jacques Vernières, par le traité du 2 mai 1791, 
sembloit y avoir dérogé, mais qu’il n’avoit stipulé que 
pour lui ; que cet cet acte étoit étranger à M e. Taleyrat; 
qu’il ne pouvoit lui nuire , ni lui être opposé ; et si 
Jacques Vernières s’éloit permis d’énoncer dans cet acte 
que la dame Taleyrat n’avoit stipulé que pour lui lors 
de l’acquisition , cette é n o n c i a t i o n  étoit fausse et sans 
conséquence pour la dame Taleyrat, Il étoit d’autant plus 
évident que Jacques Vernières n’avoit jamais entendu 
rendre cet acte du 2 mai 1791 commun k la dame T a- 
loyrat , que les parties en réglant définitivement leur 
compte au sujet de cette acquisition, par acte du i5  jan
vier 1792 , Jacques Vernières n’avoit parlé en aucune 
manière du traité du 2 mai précédent ; bien au cou*
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traire, l ’acte du i 5 janvier 1792 porte une réserve ex
presse et réciproque de tous les droits qui étoient acquis 
aux parties par le contrat d’acquisition, du 7 avril 1791 ; 
elles y déclarent expressément qu’elles n’entendent dé
roger ni innover en aucune manière à ce contrat : dès- 
lors le traité du 2 mai ne pouvoit être opposé à M '. 
Taleyrat iils.

L ’assertion des héritiers d e 'J acques Vernières, de la 
présence de M*. Taleyrat père à cet acte du 2 mai, étoit 
une calom nie, une injure gratuite, et M*. Taleyrat fils 
le désavouoit expressément.

Il étoit au surplus ridicule de soutenir .que la dame 
Taleyrat étoit engagée par le traité du 2 m ai, parce que 
dans l’acte du i 5 janvier 1792 il y étoit dit que la dame 
Taleyrat avoit acquis ce domaine en société par indivis. 
On sait qu’entre deux acquéreurs qui achètent concur
remment et sans distinction de portion , ils sont censés 
acquérir chacun pour moitié ; il n’y a d’autre société que 
dans l’indivision , et jusqu’au partage ; et cette société 11e 
peut engager les parties que pour ce qui concerne le 
payement et les conditions de l ’acquisition : mais il seroit 
absurde de prétendre que l’un d’eux pût se départir ou 
déroger à l’acquisition au préjudice de l’autre.

Enfin, M e. Taleyrat, sans vouloir contester aux héri
tiers de Jean  Vernières la moitié du domaine, sou- 
tenoit qu’au moins il devoit seul garder l’autre moitié, et 
que le désistement en faveur des héritiers de J can ne pou
voit porter que sur la portion des héritiers de Jacques.

I æ sieur Gueflier-Lespinasse a répondu, que d’après le 
traite du 2 mai 17 9 1, la demande en garantie formée
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pai’ les héritiers de Jacques Vernières ne pouvoitse sou
tenir ; que ce traitécontenoitdes conventions qui n’avoient 
rien de contraire aux lois ni aux bonnes mœurs; que non- 
seulement il devoit avoir son exécution, mais qu’il en- 
traînoit môme la garantie de la demande en recours formée 
par M e. Taleyrat contre le sieur Guellier.

L e sieur Gueflier-Lespinasse, au surplus, n’a point con
testé , ou du moins n’a proposé aucun moyen contre la 
demande en recours qui avoit été formée contre lui par 
M e. Taleyrat.

C’est en cet état que la cause a été portée, entre toutes les 
parties, au tribunal de Brioude, le 21 messidor an 12 , et il 
y  est intervenu un jugement contradictoire, qui condamne 
les héritiers de Jacques Vernières et M e. Taleyrat à venir à 
division et partagea vecles héritiers de Jean Vernières, du 
domaine de Saint-Laurent, pour en être délaissé la moitié 

ces derniers , avec restitution de jouissances, à compter 
de la demande, jusqu’au réel désistement, à dire d'experts, 
en la manière ordinaire, avec les intérêts de ces mêmes 
jouissances , à compter de l’époque de leur perception 
jusqu’au payement.

Il est ordonné que l’autre moitié du domaine restera 
aux héritiers de Jacques Vernièresetde la dame Taleyrat, 
pour être, ladite moitié, partagée entre eux par égalité. 

_ Le sieur G uciIier-Lespiuasse est condamné à rembourser 
aux héritiers de Jacques Vernières, et à M \ Talevrat, 
la moitié du prix de la vente du 17 avril 1791 , ensemble 
les intérêts de la somme, à compter de la demande jus
qu’au payement.

Sur les demandes eu recours et contre-recours, les
parties
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parties sont mises hors d’instance ; et comme le sieur
Lespinasse est en demeure de payer la moitié duprix.de 
la vente, il est condamné aux dépens envers toutes les 
parties. . .

Les motifs de ce jugement sont, i °. que le sieur Gueffier 
père n’avoit donné à son fils que la jouissance du domaine 
de Saint-Laurent ; qu’ainsi la propriété a toujours résidé 
sur la tête du père. Lespinasse fils , par le contrat de 
vente du 17 avril 179 1, n ’a donc pu vendre que la jouis
sance de ce domaine.

l,e  sieur Gueffier p è re , qui étoit toujours demeuré 
propriétaire, a transmis, par la vente du 20 avril, a Jean 
Vernières, la propriété de ce môme domaine.

20. Par le traité qui a été passé entre Gueffier-Les- 
pinasse et Jean Vernières , 1e 26 nivôse an 12 , la vente 
faite à Jean Vernières père ne devoit sortir effet que 
pour la moitié ; et Lespinasse s’obligeant à faire désister 
de cette moitié les héritiers de Jacques Vernières , n’a 
fait qu’user du droit qui lui étoit acquis par l’article. 4 
du traité du 2 mai 1792-

30. Par ce traité passé entre Vernières et Lespinasse, 
ce dernier n’a disposé que de la moitié du domaine, et 
l ’autre moitié demeure aux parties qui ont acquis de lui.

4°. Dans le traité sous seing p riv é , passé entre la dame 
Taleyrat et Jacques Vernières le i 5 janvier 1792, Jac
ques Vernières et la dame Taleyrat sont venus à compte 
des sommes par eux respectivement payées pour solde de 
l’acquisition qu’ils a voient faite en société et par indivis.

Il résulte de cette énonciation , que Jacques Vernières 
étoit associé de la dame Taleyrat. Cette qualité n’a point

C



c ,i 8 )été contestée, et par conséquent Jacques Vernières n’a 
pu stipuler qu’en cette même qualité dans le traité du 
2 mai 1791.

M*. Taleyrat a interjeté appel de ce jugement. Les 
héritiers de Jacques Vernières s’en sont également rendus 
appelans, et toutes les parties sont en présence.

Les héritiers de Jacques Vernières ont amèrement 
critiqué le traité du 2 mai 1791 ; mais ils ne peuvent 
adresser cette censure qu’à ceux qui sont partie en cet 
acte, et notamment à M*. Gueflier - Lespinasse : il est 
étranger à M ’. Taleyrat. C’est contre M*. Lespinasse qu’ils 
feront juger, s’ils le peuvent, que la loi du 22 frimaire 
an 7 peut annuller un acte du 2 mai 1791 , qui lui est 
antérieur de huit ans ; qu’ilsferont juger aussi que, d’après 
la déclaration de 1733 , un marchand qui sait à peine 
signer doit mettre une approbation en toutes lettres au 
bas d’un acte, malgré les exceptions nombreuses de cette 
déclaration , qui s’appliquent particulièrement aux gens 
illitérés. Mais comme le sort de cet acte est indifférent 
pour M*. Taleyrat, il ne doit pas s’en occuper, si ce n’est 
pour repousser par une dénégation formelle l’assertion 
calomnieuse de la présence de son père à cet acte.

Comment seroit-il croyable que M°. Taleyrat père eût 
autorisé par sa présence les conventions insérées dans cet 
acte , lorsqu’elles blessoient aussi évidemment la vérité 
et les intérêts de la dame son épouse ; lorsque surtout 
on voit Jacques Vernières déclarer que la dame Taleyrat 

■riavoit stipule quepour ha dans la vente du 8 avril 1791, 
tandis qu’il est prouve qu’à cette même époque la dame 
Taleyrat avoit compté a Jacques Vernières la somme de
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6ùoo fr. faisantsa portion de la créance du sieur Lamotlie, 
qu’elle avoit été déléguée à payer par le contrat de vente? 
Gomment auroit-elle donné cette somme , si elle n’àvoit 
stipulé que pour Jacques Vernières? Comment M e. Ta
leyrat lui-même , qui devoit naturellement veiller aux 
intérêts de son épouse , et à la sûreté de ses deniers, 
auroit-il consenti à ce qu’elle versât une somme aussi 
considérable sans avoir la certitude de la recouvrer, ou 
de conserver l’immeuble qui en étôit le p rix?  Tout est 
absurde dans cette supposition ; et dès-lors les héritiers 
de Jacques Vernières ne peuvent opposer à M e. Taleyrat 
fils un acte auquel sa mère , ni lui , n’ont participé en 
aucune manière.

Ce seroit d’ailleurs revenir contre le propre fait de 
Jacques Vernières, qui, dans le traité du i 5 janvier 1792, 
n’a pas dit un seul mot de cet acte sous seing privé , du 
2 mai 1791 : au contraire, il a déclaré qu’il n’entendoit ni 
déroger, ni innover à la vente du 17 avril; il a reconnu, 
par cet acte, le droit de la dame Taleyrat sur les im
meubles vendus ; il déclare avoir reçu la portion de la 
dame Taleyrat, moins une somme de i 5oo francs. Bientôt 
après , et le i5  juillet suivant, il reconnoît avoir reçu 
cette dernière somme par anticipation, quoique la dame 
Taleyrat ne dût la payer qu’au mois de décembre sui
vant. Voilà donc un engagement bien précis de la part 
de Jacques Vernières; il ne peut revenir contre son 
propre fa it , et ses héritiers sont obligés de respecter ses 
eugagernens. Il est donc maladroit de la part des héri
tiers de Jacques Vernières d’argumenter contre M \ T a
leyrat du traité du 2 mai 1791. Cet acte est pour lu i,

C a
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res inter alios acta ,* il ne peut lui nuire, ni lui pré
judiciel*, quand bien môme il n’üuroit pas en sa faveur 
un titre subséquent qui détermine avec tant de précision 
ses droits et sa portion dans le domaine dont il s’agit.

Comment donc concevoir le jugement dont est appel, 
qui prive M e. Taleyrat de la moitié du domaine qui lui 

. étoit acquise. Avant d’en examiner les motifs, il est essen
tiel de résumer en peu de mots la défense des parties.

On remarque d’abord une singulière contradiction 
dans les moyens des héritiers de Sacques Vernières ; ils 
ne contestent pas la demande des h é r i t i e r s  de Jea n, ten
dante à obtenir la moitié du domaine dont il s’a g i t  : c'est 
approuver par là l’article 4 du traité du2m ai 1791 ; car ce 
n’est qu’en vertu de l’article 4 de ce traité , que Jacques 
Veruières devoit se contenter de la moitié du domaine, 
si le sieur Lespinasse pou voit parvenir à faire désister 
Jean Vernières de l’autre moitié. Le sieur Lespinasse y 
est parvenu par le traité de nivôse an 12: l’héritier de 
Jean Vernières a abandonné la moitié du domaine; donc 
les héritiersde Jacques,en  donnant les mainsà la demande 
des héritiers de Jean, approuvent et exécutent l’acte du
2 mai 1791 , même dans la partie qu’ils ont le plus amè
rement critiquée. 11 faudroît être conséquent avec soi- 
même; car, si l’acte du 2 mai 1791 est subrepiiee, s’il est 
reflet de la fraude, du dol ou de la séduction, i l  ne doit 
pas en rester de traces, et dès-lors les héritiers de Jacques 
ont une action certaine contre le sieur Lespinasse iils, 
pour lui faire executer la vente du 17 avril 1791 , dans 
sou intégralité, ou pour obtenir des doinmages-intérêts 
en cas d’inexécution.
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Mais les héritiers de Jacques Vernières , toujours con

tradictoires dans leur système, reconnoissent encore que 
la dame Taleyrat n’a pas stipulé pour Jacques dans cette 
vente, et qu’elle a acquis pour elle et par moitié. En effet, 
en même temps qu’ils donnent les mains à ce que les hé
ritiers de Jean Vernières prennent la moitié du domaine, 
ils consentent aussi à ce que la dame Taleyrat partage 
l ’autre moitié avec eux. Cependant, si la dame Taleyrat 
n’a voit stipulé que pour Jacques , elle n’y amenderoit 
aucune portion ; la moitié délaissée par Jean Vernières 
devroit appartenir toute entière aux héritiers de Jacques. 
Combien d’inconséquences échappées à ces derniers! et 
peuvent-ils être écoutés favorablement, lorsqu’ils viennent 
ensuite attaquer le traité du 2 mai 1791, traité qu’ils exé
cutent de prime abord , sans s’apercevoir de leur erreur?

M e. Taleyrat, au contraire, s’est contenté de dire qu’il 
n’entendoit élever aucune contestation contre les héritiers 
de Jean , qu’il ne connoissoit pas, pourvu qu’il eût à lui 
seul la moitié du domaine, parce que cette portion devoit 
lui appartenir exclusivement, d’après la vente du 17 avril 
17 9 1, dont il demandoit l’exécution. Il n’étoit lié par 
aucun acte qui eût dérogé à cette yente ; au contraire, 
les actes successifs et géminés que la mère avoit passés 
avec Jacques Vernières ne tendoient qu’à la maintenir 
et à la confirmer. Rien de plus simple que cette défense : 
il ne pouvoit s’élever l’ombre d’un doute sur les droits 
de M e. Taleyrat.

Maintenant quels motifs peuvent avoir déterminé les 
premiers juges à réduire la portion de M°. Taleyrat à un 
quart de ce dom aine, lorsqu’il étoit si évidem m ent'pro-



priétaire d’une moitié? Ils disent que Gueflier père n’avoit 
donné à son fils que la jouissance de ce domaine ; que 
son fils n’a pu vendre que cette jouissance, au lieu que 
le père a transmis la propriété à Jean Vernières par la 
vente postérieure qu’il a consentie.

On ne voit pas trop quelle conséquence on peut tirer 
de ce premier motif. En admettant que Gueffier fils n’eût 
que la jouissance du domaine, il en avoit cependant aliéné 
la pi’opriété, avec promesse de garantir et faire valoir: 
il étoit donc bien au moins garant de l’éviction, et il étoit 
tenu de faire jouir ses acquéreurs , ou au moins des doin- 
mages-intérêts qu’auroit pu entraîner une éviction , si ses 
acquéreurs avoient été dépossédés.

Cette garantie pleine et entière que devoit M e. Lespi
nasse fils , a été modifiée par le traité du 2 mai 1791 ; 
mais vis-à-vis de qui ? vis-à-vis de Jacques .Vernières 
seulement, l’un de ses acquéreurs, et non à l’égard de 
la dame Taleyrat, avec laquelle il n’a pas traité.

Si dans la suite, et par l’acte du 26 nivôse an 12 , il 
a été convenu que la vente du 20 avril 1 7 9 1 , consentie 
par le père, ne sortiroit effet que pour m oitié, d’autre 
m oitié,qui rentroit dans les mains de Lespinasse, devoit 
nécessairement appartenir à M°. Taleyrat.

Mais le grand moyen, le motif unique qui paroît avoir 
déterminé les premiers juges, résulte, suivant eux , du 
traité du i 5 janvier 1792. Par ce tra ité , disent-ils, 
Jacques Vernières et la dame Taleyrat sont venus à 
compte des sommes par eux respectivement payées pour 
les frais de l’acquisition qu’ils avoient faite en société et 
par indivis. Cette énonciation , est-il ajouté, prouve que
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Jacques Vernières étoit associé de la dame Taleyrat : 
cette qualité n’a point été contestée ; il n’a donc pu 
stipuler .qu'en cette même q u a lité , dans le traité du
2 mai 1791.

Ici les erreurs s’accumulent , les principes sont mé
connu?: on abuse évidemment des mots.

On distingue en droit plusieurs espèces de sociétés. La 
société légale ou conventionnelle, la société générale ou 
particulière. La société en effet peut se contracter d’une 
seule chose, ou d’un certain trafic , ou de tous les biens; 
des cohéritiers sont réputés associés entre eux pour les 
choses qui composent l’hérédité commune, tant qu’il y  
a indivision; des coacquéreurs sont réputés associés pour 
le fait de leur acquisition compiune , jusqu’à ce qu’il ait 
été procédé au partage de la chose acquise : tels sont les 
principes généraux qui ne seront sans doute pas con
testés.

C’est dans la dernière classe , c’est-à-dire, dans celle de 
deux acquéreurs en commun, qu’il faut placer M«. Talevrat 
et les héritiers de Jacques Vernières : il ne peut y  avoir 
de doute sur ce point.

Or , quelle est la règle à cet égard ? quels sont les 
principes en cette matière ? on les trouve dans la loi 
M ultum , au Cod. 2 de commun, rerum alienatione. On 
y voit que le coacquéreur peut vendre sa part indivise 
a l’associé , même à un tiers ; mais aussi 011 y trouve que 
celui qui vend une chose commune ne préjudicie pas à 
son copropriétaire , et n’empêche pas qu’il ne puisse 
revendiquer sa portion tamen portioni tuœ , dit la lo i, 
ea venditio non yotest obsistere. Despeisses , toin. 1 ,
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tit. i , pag. 13 , édition in-40. , n°. 3 ,  dit que la venté 
de la chose commune par indivis est valable pour la part 
qui appartient au vendeur, bien qu’elle soit faite non en 
faveur de Vassocié, mais d’un tiers; mais non pas pour 
lit part de l’autre associé , bitu^jue la part de Y associé 
ne soit qu’une fort petite portion de la chose commune , 
et moindre que ne vaut la part du vendeur , comme il 
a été jugé au parlement de Toulouse en l’an i 5 y8 , arrêt 
rapporté par Laroche-Flavin, liv. 6 , tit. 1. Despeisses 
cite Ranchin en scs Décisions , partie 3 , et plusieurs 
autres auteurs. En effet, il en est d’un coacquéreur comme 
d’un cohéritier ; et a-t-on jamais entrepris de soutenir 
qu’un cohéritier pouvoit vendre toute la succession, et 
préjudiciel’ à ses autres cohéritiers? Si on a établi que le 
cohéritier pouvoit , avant la demande en partage ante 
motam controversiam , aliéner valablement jusqu’à con- 
curi'ence de sa p art, ce n’a été que pour éviter le circuit 
des actions. On fait dans ce cas échoir au lot du vendeur, 
lors du partage, la portion par lui aliénée, mais ce n’est 
jamais qu’autant qu’il n’a pas excédé cette part ; car s’il 
a vendu au delà de ce qui lui x*evenoit, tous les jours 
les acquéreurs se voient obligés de se désister de cet 
excédent : telle est la jurisprudence constante qui est 
fondée en raison.

M ais vouloi r prétendre qu’ un coacquéreur qui a acheté 
en commun avec un ou plusieurs, parce qu ’il est associé 
pendant l’ indivision , puisse aliéner au préjudice de ses 

associés , et même vendre leur p o rtio n , ce seroit le comble 
de l ’a b s u r d i t é  : c’est au moins le premier exem ple d’une 

aussi singulière décision.
J acqitcs
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Jacques Vernières, en achetant concurremment avec 

la dame Taleyrat, et sans distinction de part, est devenu 
propriétaire de la moitié des immeubles acquis jusqu’au 
partage. Il a été associé avec la dame Taleyrat pour jouir 
en commun, pour payer le montant d’une acquisition com
mune ; mais il n’a pu sans contredit vendre au delà de 
sa portion ; il n’a pu retrancher ni préjudiciel* à son 
associé. 11 n’a traité que pour lui ; il n’a pu stipuler comme 
associé , engager son copropriétaire dans aucun cas , à 
moins qu’il n’eût de sa part une procuration spéciale , 
un consentement exprès d’aliéner tout ou partie de la 
portion revenant à son coacquéreur.

On ne sauroit donc témoigner trop de surprise de 
l’erreur grossière dans laquelle sont tombés les premiers 
juges. Quelles conséquences funestes ne résulteroient pas 
de leur système ! Le droit de propriété v io lé , les con
ventions incertaines, la méfiance et la crainte, en seroient 
les moindres suites. On le répète, il n’y  avoit pas de 
question dans la cause.
. Il peut se faire que Jacques Vernières se soit témérai
rement ou indiscrètement engagé par le traité qu’il a 
passé avec le sieur I.espinasse et son beau-père; qu’il 
n’ait pas senti la force de ces mêmes conventions; que ses 
intérêts aient été compromis : cette discussion n’intéresse 
pas M \ Taleyrat; elle reg'arde M e. Lespinasse. Jacques 
Vernières n’a traité que pour lu i; la dame Taleyrat n’y 
est pour rien, n’a rien autorisé , n’a rien connu. L e s  actes 
subséquens manifestent une constante volonté de sa part 
de ne pas déroger à sa vente, d’en courir t o u s  les évé- 
uemens. Jacques Vernières y  a souscrit lu i-m êm e; il a
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reçu les sommes nécessaires pour parvenir au payement 
d es délégations. Que reste-t-il donc dans la cause ? Une 
vente parfaite d’un domaine dans lequel M e. Taleyrat 
amende moitié : cette moitié est libre ; le vendeur a au
jourd’hui titre suffisant pour cette moitié ; il est inutile de 
remonter à l’origine pour savoir si, lorsque M  Lespinasse 
a vendu , il n’avoit que la jouissance, ou s’il avoit la pro
priété ; il l ’a aujourd’hui ; elle est dans ses mains : M a. 
Taleyrat qui l’a valablement acquise doit donc la conser
ver exclusivement.

D oit-on, en cet état, s’occuper des demandes subsi
diaires en garantie, formées par M e. Taleyrat, tant contre 
les héritiers de Jacques Vernières , que contre M .  
Lespinasse ?

S’il est jugé q u e  M e. Taleyrat doit avoir la moitié du 
domaine, les garanties n’ont plus d’objet ; on observera 
seulement que M 0. Lespinasse n’a pas entrepris de con
tester celle qui a été formée contre lui par M .  Taleyrat. 
Cependant, sans autres motifs, les premiers juges ont mis 
les parties hors d’instance , même sur cette garantie. 
Quelle en est la raison? Il seroit difficile de l’expliquer: 
tout est incompréhensible dans ce jugement; cependant 
il n’y eut jamais de cause plus claire ni plus facile à 
décider,

M ,  P A G E S (de Riom ) ,  ancien avocat.

M°. C R O I Z I E R ,  avoué.

A  R IO M , de l' imprimerie de L a n d r i o t  , seul imprimeur de la
Cour d ’appel. ,  ,
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